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DOMS/DPH-PDS/N°2021-004 

Décision autorisant le transfert de trois places d'hébergement permanent de la 
Maison d' Accueil Spécialisée (MAS) « Les Fontaines », sis 158 avenue de Provence - 
06430 La Brigue, vers la MAS« Canta Galet», sis 120 avenue Joseph Durandy - 06200 
Nice, toutes deux gérés par l'Association Départementale des Parents et Amis des 
Personne Handicapées Mentales (ADAPEI) des Alpes-Maritimes 

FINESS ET: 06 000 318 3 (MAS« Canta Galet») 
FINESS ET: 06 079 356 9 (MAS« Les Fontaines») 

FINESS EJ : 06 079 029 2 

Le directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312- 
8, L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants, annexe 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 
et 80-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2018-2023 signé le 24 septembre 2018 par le 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision DOMS/PDH-PDS n° 2016-223 du 30 novembre 2016 relative au renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement, à compter du 4 janvier 2017 et pour quinze ans, de l'établissement MAS 
« Canta Galet», sis 120 avenue Joseph Durandy- 06200 Nice, gérée par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes; 

Vu la décision du directeur général de !'Agence régionale de la Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 21 
avril 2017 autorisant une extension de 3 places d'accueil de jour portant ainsi la capacité de la MAS 
« Canta Galet» à 66 places réparties comme suit: 48 places en internat (dont un maximum de 12 places 
en accueil temporaire) et 18 places en accueil de jour (dont 3 places en accueil temporaire ou séquentiel) ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM), signé le 2 janvier 2018 entre l'entité dénommée 
ADAPEI des Alpes-Maritimes - 06 079 029 2 et les services de !'Agence régionale de santé ; 

Considérant les intempéries du 2 octobre 2020 qui ont mis en difficulté de fonctionnement la MAS « Les 
Fontaines » sise à La Brigue (06430) et l'isolement routier complexifiant les approvisionnements et la 
venue des salariés qui ont justifié la demande d'évacuation partielle de sept résidents de la MAS « Les 
Fontaines » afin de poursuivre leur prise en charge dans les meilleures conditions. 
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Considérant le courrier de l'Agence régionale de santé du 16 novembre 2020 qui approuve le transfert de 
7 résidents de la MAS « Les Fontaines » afin d'assurer une continuité de service optimal pour les résidents. 

Considérant le courrier de l'ADAPEI des Alpes-Maritimes adressé à l'Agence régionale de santé en date 
du 29 décembre 2020 sollicitant le transfert de 7 résidents de la MAS « Les Fontaines » dont 5 résidents 
transférés à la MAS « Canta Galet» (3 dans la nouvelle aile et 2 dans des places actuellement vacantes) 
et 2 résidents transférés vers des places d'accueil temporaire à la MAS de Saint Jeannet gérée par 
l'Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et adultes en Recherche d'insertion (AFPJR). 

Considérant que le dossier déposé par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes apporte toutes les garanties 
techniques et financières en ce qui concerne le projet de transfert des résidents. 

Sur proposition du directeur départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : Le transfert géographique de 3 places d'hébergement permanent de la MAS « Les Fontaines » 
au profit de la MAS « Canta Galet», gérée par le même gestionnaire l'Association Départementale des 
Parents et Amis des Personnes Handicapées Mentales (ADAPEI) des Alpes-Maritimes (FINESS EJ : 
06 079 029 2) est autorisé. 

Article 2: La capacité de l'établissement la MAS« Canta Galet» est fixée à 69 places. 
Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : Les caractéristiques de la MAS « Canta Galet » (ET 06 000 318 3) sont répertoriées dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Association Départementale des parents et Amis de personnes Handicapées 
Mentales des Alpes-Maritimes (ADAPEI-AM) 
Adresse: avenue Emmanuel Pontremoli - Nice la Plaine 1 - Bât.B2 - 06204 Nice Cedex 3 
Numéro d'identification : 06 079 029 2 
Statut juridique : Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN : 775 552 268 

Entité établissement (ET) : MAS « Canta Galet » 
Adresse: 120 avenue Joseph Durandy- 06200 Nice 
Numéro d'identification : 06 000 318 3 
Numéro SIRET: 00309 
Code catégorie établissement : 255 - Maison d'Accueil Spécialisée 
Code mode de fixation des tarifs (MFT} : 05 - ARS Etablissement médico-social. Non financés dotation 
globale 

Hébergement permanent 
Capacité autorisée : 51 lits d'hébergement permanent 
Discipline 964 Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés 
Mode de fonctionnement 11 Hébergement-complet-internat 
Clientèle 1 0 Tous types de déficiences Personnes Handicapées 

Accueil temporaire 
Capacité autorisée : 18 places en accueil de jour 
Discipline 964 Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés 
Mode de fonctionnement 21 Accueil de Jour 
Clientèle 10 Tous types de déficiences Personnes Handicapées 
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Article 4 : A aucun moment la capacité de la MAS « Canta Galet » ne devra dépasser celle autorisée par 
la présente décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l'établissement devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 5 : La validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter de la date de renouvellement de 
d'autorisation initiale délivrée le 4 janvier 2017. 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois, à compter de sa notification pour l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 7: Le directeur départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur est chargé, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 
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